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Lettre datée du 22 décembre 2005, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Nigéria auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 En ma qualité de représentant du Président en exercice de l’Union africaine 
(UA), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un communiqué de presse 
sur l’équipe d’évaluation de l’UA au Darfour, publié le 15 décembre 2005.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur 
et Représentant permanent du Nigéria 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
représentant 

du Président en exercice de l’Union africaine 
(Signé) Aminu Bashir Wali 
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  Annexe à la lettre datée du 22 décembre 2005,  
adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent du Nigéria  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué de presse 
 
 

  L’équipe de l’Union africaine achève sa tournée au Darfour 
 

 L’équipe d’évaluation de l’Union africaine (UA), arrivée au quartier général de 
la Mission de l’Union africaine au Soudan (MUAS) le 10 décembre 2005, a achevé 
son travail après avoir visité l’ensemble des huit secteurs de la Mission au Darfour. 
Dirigée par l’Ambassadeur Baba Gana Kingibe, représentant spécial du Président de 
la Commission de l’Union africaine, l’équipe était composée des représentants des 
pays fournisseurs de contingents : la Gambie, le Nigéria, le Rwanda et le Sénégal, 
ainsi que des membres de l’Équipe spéciale intégrée du Darfour de l’Union africaine 
(Addis-Abeba). Ont pris part également à la mission les représentants des 
partenaires de l’Union, notamment le Canada, les États-Unis d’Amérique, la 
Norvège et l’Union européenne. Conformément à son mandat, la mission a procédé 
à un examen approfondi et critique des opérations de la MUAS et évalué la mise en 
œuvre des recommandations de la mission précédente (menée du 10 au 20 mars 
2005) et la situation qui règne au Darfour. 

 Dans tous les secteurs situés à Al Fasher, à Nyala, à Geneina, à Kabkabiya, à 
Tine, à Zalingei à Ed Da’ein et à Kutum, les membres de la mission ont entendu des 
exposés, axés essentiellement sur les questions de la sécurité, des forces militaires, 
de la police, de l’administration, des communications, de la logistique et de la 
situation générale sur le terrain dans toute la zone couverte par la mission. Les 
pressions pesant sur les hommes de l’UA et la police civile, de même que les 
problèmes auxquels ils sont confrontés ont été discutés et analysés en vue 
d’améliorer le travail de la MUAS à l’avenir. Les membres de la mission ont 
également entendu des exposés présentés par des membres du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, des PAE Government Services, Inc. 

 La présence de la MUAS a réduit le nombre des violations du cessez-le-feu et 
assure, dans une certaine mesure, la sécurité de la livraison de l’aide humanitaire. 
Par ailleurs, les « patrouilles de bois de chauffage », et les sorties de la MUAS sur le 
terrain ont permis aux déplacés de reprendre les cultures vivrières dans certaines 
parties du Darfour. Ces efforts, joints à une assistance humanitaire soutenue, ont 
permis de réduire considérablement la malnutrition et la mortalité au Darfour. De 
nombreux commandants de la MUAS ont par ailleurs participé aux efforts de 
réconciliation (« diplomatie militaire »), contribuant ainsi à réduire les tensions et à 
éviter bien des incidents. Le déploiement des éléments de la MUAS, qui ont engagé 
des opérations se déroulant 24 heures sur 24 dans certaines localités, a également 
permis d’améliorer considérablement la sécurité dans les camps abritant des 
personnes déplacées et dans leur voisinage immédiat. 

 L’équipe a toutefois relevé que la situation sur le plan de la sécurité ne 
permettait pas le retour d’un grand nombre de personnes déplacées et de réfugiés. 
Le banditisme, le harcèlement des civils ainsi que les tensions et les escarmouches 
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entre les différents groupes ethniques sévissent partout dans le Darfour et restent 
sans solution. 

 L’équipe a rendu hommage aux soldats nigérians tombés dans un tragique 
incident lors d’une embuscade menée en octobre dernier par des bandits dans la 
région de Khor Abeche, au Darfour-Sud. Elle a aussi exprimé sa sympathie aux 
soldats sénégalais blessés aux abords de la frontière tchadienne au cours d’une 
embuscade tendue par des éléments hors la loi d’un groupe dissident de l’un des 
mouvements rebelles. 

 L’équipe a souligné que le personnel de la MUAS, d’un effectif total de 
6 932 personnes (dont 5 623 militaires), au 13 décembre 2005, accomplit sa mission 
avec une efficacité accrue et un grand dévouement. 

 Les conclusions de la mission d’évaluation serviront de base aux 
recommandations que la Commission de l’Union africaine fera au Conseil de paix et 
de sécurité de l’Union africaine, au début de janvier 2006, sur la manière de 
renforcer l’efficacité des forces de l’UA au Darfour et d’indiquer ce qu’il faudra 
faire à l’avenir. 

 


